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Glossaire 

CQP : Certificat de Qualification Professionnelle 

MSA : Mutualité Sociale Agricole 

RNCP : Répertoire Nationale des Certifications Professionnelles  
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Le contexte d’activité 

Le chargé d’accueil guichet unique réalise de l’accueil (pré-accueil, entretiens sur rendez-vous ou sans rendez-vous). Il peut réaliser aussi de l’accueil téléphonique en Centre de contacts / 

Plate-Forme de Services.  

Les relations fonctionnelles et hiérarchiques du poste  
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Le référentiel du CQP 

Activités (RNCP)  

ou Missions (MSA) 

Blocs de 
compétences 

Compétences Critères d’évaluation Savoirs et savoir-faire 

M1 - Accueil et 
information des 
adhérents/clients et 
des futurs 
adhérents/clients 
sur leurs droits et 
leurs obligations en 
matière de 
protection sociale et 
leur 
accompagnement 
dans 
l’accomplissement 
de leurs formalités. 

BC1 – Se tenir à 
jour des 
connaissances 
nécessaires à 
l’accompagnement 
des 
adhérents/clients et 
futurs 
adhérents/clients 
dans 
l’accomplissement 
de leurs formalités 

C1 - Décrire les orientations 
institutionnelles de la MSA et 
l’environnement de la protection 
sociale, les règles de 
fonctionnement interne et citer 
les partenaires en relation avec 
la MSA dans son périmètre 
d’activité, les différentes 
catégories d’adhérents/clients. 

E1 - Le chargé d’accueil est capable de décrire les 
orientations institutionnelles actuelles de la MSA et 
l’environnement de la protection sociale, de citer 
les règles de base de fonctionnement interne, les 
partenaires en relation avec la MSA dans son 
périmètre d’activité, les différentes catégories 
d’adhérents, sans erreur et de façon synthétique. 

 

Savoirs :  

S1 - Connaître les orientations institutionnelles, celles de 
l’entreprise et l’environnement de la protection sociale. 

S2 - Connaître les règles de fonctionnement internes et les 
partenaires en relation avec la MSA dans son domaine 
d’activité. 

S3 - Connaître les différentes catégories d’adhérents. 

S5 - Connaître l’organisation et le fonctionnement de 
l’entreprise. 

 

 

 C2 - Citer l’ensemble des 
services en ligne proposés par 
la MSA et décrire les services 
en ligne relatifs à la protection 
sociale. 

E2 - Le chargé d’accueil est capable de citer 
l’ensemble des services en ligne proposés par la 
MSA. 

E3 - Le chargé d’accueil est capable de décrire les 
services en ligne relatifs à la protection sociale en 
précisant leur utilité. 

Savoirs : 

S7 - Connaître les services en ligne proposés par la MSA. 

 

Savoir-faire : 

SF2 - Valoriser l’image de la MSA auprès des adhérents. 

SF5 - Promouvoir l’ensemble des services en ligne proposés 
par la MSA. 

 

 C3 - Se tenir à jour des 
nouveautés législatives de son 
périmètre d’activité et des 
règles de fonctionnement 
internes par la consultation de 
l’Essentiel Accueil ainsi que des 
référents fonctionnels 
Protection sociale, par les 
échanges avec les collègues de 

E4 - Sur l’ensemble des législations cotisations, 
famille, santé, retraite, des prestations extra-
légales de l’ASS (Action Sanitaire et Sociale), sur 
la prévention de la santé, le chargé d’accueil est 
capable de trouver, d’interpréter et de vérifier 
l’information nécessaire au traitement d’une 
demande d’information et à la réalisation d’actes de 
gestion de son périmètre. 

E5 - Sur les demandes d’informations relatives à 

Savoirs : 

S4 - Connaître les législations applicables dans le périmètre 
d’activité confié. 

S5 - Connaître l’organisation et le fonctionnement de 
l’entreprise. 

S6 - Connaître les procédures de travail et les outils 
informatiques utilisés dans le périmètre d’activité confié. 
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Activités (RNCP)  

ou Missions (MSA) 

Blocs de 
compétences 

Compétences Critères d’évaluation Savoirs et savoir-faire 

l’équipe, par la participation à 
des réunions d’information ou à 
des formations. 

des situations exceptionnelles, soit le chargé 
d’accueil recherche activement l’avis d’un collègue 
ou d’un référent fonctionnel Protection sociale, soit 
il identifie l’interlocuteur adapté pour une réponse 
en différé. 

E6 - Le chargé d’accueil participe activement aux 
échanges entre collègues sur les nouveautés 
législatives.  

E7 -  Le chargé d'accueil applique les  procédures 
internes et utilise de manière adaptée les outils 
informatiques (consultation, saisie...) 

 

Savoir-faire : 

SF6 - Rechercher et vérifier des informations concernant la 
législation. 

 

 BC2 - Accueillir et 
informer les 
adhérents/clients et 
futurs 
adhérents/clients et 
les accompagner 
dans 
l’accomplissement 
de leurs formalités 

C4 - Répondre à l’ensemble 
des demandes relevant de son 
périmètre (visiteurs, appels 
téléphoniques et courriels) et 
gérer les prises de rendez-vous 
pour l’ensemble de l’équipe.  

E8 -  Lors d’une séquence d’accueil spontané, le 
chargé d’accueil a pris en charge (accueil, 
demande, réponse le cas échéant) les appels et les 
visiteurs reçus au service accueil. 

E9 - Lors de l’entretien de prise de rendez-vous, le 
chargé d’accueil a mené une première analyse de 
la demande et a évalué avec justesse le temps 
d’entretien nécessaire de façon à obtenir une 
planification des entretiens qui limite le temps 
d’attente des adhérents. 

Savoirs : 

S1 - Connaître les orientations institutionnelles, celles de 
l’entreprise et l’environnement de la protection sociale. 

S2 - Connaître les règles de fonctionnement internes et les 
partenaires en relation avec la MSA dans son domaine 
d’activité. 

S3 - Connaître les différentes catégories d’adhérents. 

S4 - Connaître les législations applicables dans le périmètre 
d’activité confié. 

S5 - Connaître l’organisation et le fonctionnement de 
l’entreprise. 

S6 - Connaître les procédures de travail et les outils 
informatiques utilisés dans le périmètre d’activité confié. 

S7 - Connaître les services en ligne proposés par la MSA. 

S9 – Connaître les offres de services de la MSA et de MSA 
Services. 

 

Savoir-faire : 

SF1 - Proposer les mises à jour administratives du dossier en 
veillant à la qualité des informations transmises. 
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Activités (RNCP)  

ou Missions (MSA) 

Blocs de 
compétences 

Compétences Critères d’évaluation Savoirs et savoir-faire 

SF2 - Valoriser l’image de la MSA auprès des adhérents. 

SF3 - Analyser la situation globale de l’adhérent au regard de 
la législation et apporter une réponse adaptée. 

SF4 - Appliquer les procédures de travail et de contrôle en 
vigueur. 

SF7 – Prendre des RV téléphoniques et organiser un planning 
d’entretiens. 

SF9 – Communiquer via des courriels, services en ligne, par 
téléphone avec un vocabulaire adapté, sans erreur 
d’orthographe ou de syntaxe. 

 C5 - Mener un entretien 
physique ou téléphonique avec 
un adhérent/client ou un futur 
adhérent/client. 

 

E10 - Le chargé d’accueil a préparé les entretiens 
planifiés à partir des renseignements notés lors de 
la prise de rendez-vous.  

E11 - Dans ses échanges avec l’adhérent en 
entretien physique, par téléphone, courriel, le 
chargé d’accueil recherche un échange serein, 
impulse une relation pédagogique et constructive, 
accompagne les situations fragiles et précaires et 
dénoue les situations violentes.  

E12 - Les courriels, adaptés à partir des courriels 
standards ou créés, sont formulés de façon 
compréhensible, avec un vocabulaire adapté, sans 
erreur d’orthographe et de syntaxe. 

E13 - Le chargé d’accueil met en œuvre les règles 
de confidentialité édictées par la MSA. 

E14 - Lorsque c’est nécessaire, le chargé d’accueil 
a suggéré l’accompagnement par une association 
spécialisée pour mener des démarches (en cas de 
non-maîtrise du français oral ou écrit par exemple). 

E15 - Le chargé d’accueil respecte les « processus 
orientés client », notamment les éventuelles 
différences d’appréciation entre services sont 
transparentes pour l’adhérent. 

Savoirs : 

S8 - Maîtriser les techniques d’entretien. 

 

Savoir-faire : 

SF2 - Valoriser l’image de la MSA auprès des adhérents. 

SF4 - Appliquer les procédures de travail et de contrôle en 
vigueur. 

SF8 – Mener des entretiens en face-à-face ou par téléphone 
en recherchant un échange serein et en impulsant une relation 
constructive. 

SF9 – Communiquer via des courriels, services en ligne, par 
téléphone avec un vocabulaire adapté, sans erreur 
d’orthographe ou de syntaxe. 
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Activités (RNCP)  

ou Missions (MSA) 

Blocs de 
compétences 

Compétences Critères d’évaluation Savoirs et savoir-faire 

 

 

 

M2 - Réalisation de 
campagnes 
d’appels 
téléphoniques 
sortants pour 
proposer des 
services ou des 
prestations adaptés. 

BC3 - Obtenir des 
entretiens avec des 
adhérents/clients 
par démarchage 
téléphonique ciblé 

 

C6 - Obtenir des entretiens 
avec des adhérents/clients par 
démarchage téléphonique ciblé. 

 

E16 - Le chargé d’accueil utilise le fichier cible et le 
script de la campagne d’appels. 

E17 - Le chargé d’accueil capte l’attention de 
l’adhérent. 

E18 - Le résultat de la campagne d’appels du 
chargé d'accueil répond aux objectifs fixés 
individuellement et/ou collectivement pour le 
service...  

Savoirs : 

S8 - Maîtriser les techniques d’entretien. 

S9 – Connaître les offres de services de la MSA et de MSA 
Services 

 

Savoir-faire : 

SF2 - Valoriser l’image de la MSA auprès des adhérents. 

SF4 - Appliquer les procédures de travail et de contrôle en 
vigueur. 

SF7 – Prendre des RV téléphoniques et organiser un planning 
d’entretiens. 

SF8 – Mener des entretiens en face-à-face ou par téléphone 
en recherchant un échange serein et en impulsant une relation 
constructive. 

M3 - Analyse des 
demandes des 
adhérents, 
recherche et apport 
des premiers 
éléments de 
réponse dans les 
différents domaines 
d’activité de 
l’entreprise 

BC4 – Analyser les 
demandes des 
adhérents/clients, 
apporter des 
premiers éléments 
de réponses, 
promouvoir l’offre 
de services de la 
MSA 

C7 - Explorer la situation de 
l’adhérent/client ou du futur 
adhérent/client par entretien 
avec lui et dans le système 
d’information de la MSA. 

 

E19 - Le chargé d’accueil a fiabilisé les données du 
dossier de l’adhérent (coordonnées, évolution de 
sa situation personnelle et familiale). 

E20 - L’analyse de la demande de l’adhérent est 
juste. La réponse du chargé d’accueil est adaptée 
à la demande, claire, précise, fait le tour des 
solutions possibles, permet à l’adhérent de 
poursuivre sa démarche, respecte la législation, les 
normes et procédures en vigueur ; en fonction du 
contexte, rebondir sur les opportunités du guichet 
unique. 

 

Savoirs : 

S4 - Connaître les législations applicables dans le périmètre 
d’activité confié. 

S6 - Connaître les procédures de travail et les outils 
informatiques utilisés dans le périmètre d’activité confié. 

S7 - Connaître les services en ligne proposés par la MSA. 

S8 - Maîtriser les techniques d’entretien. 

S9 – Connaître les offres de services de la MSA et de MSA 
Services. 

 

Savoir-faire : 

SF1 - Proposer les mises à jour administratives du dossier en 
veillant à la qualité des informations transmises. 

SF3 - Analyser la situation globale de l’adhérent au regard de 
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Activités (RNCP)  

ou Missions (MSA) 

Blocs de 
compétences 

Compétences Critères d’évaluation Savoirs et savoir-faire 

la législation et apporter une réponse adaptée. 

SF8 – Mener des entretiens en face-à-face ou par téléphone 
en recherchant un échange serein et en impulsant une relation 
constructive. 

 

  C8 - Rechercher et apporter les 
éléments de réponse dans les 
différents domaines d’activité 
de la MSA, dans la limite de 
son périmètre. 

 

E21 - Le cas échéant, le chargé d’accueil a 
proposé à l’adhérent des prestations nouvelles en 
adéquation avec la situation détectée.  

E22 - Le cas échéant, le chargé d’accueil a anticipé 
les impacts éventuels de la demande de l’adhérent 
sur ses droits et devoirs relatifs à d’autres 
législations (cotisations, famille, santé, retraite) que 
celle pour laquelle il a été sollicité et en a informé 
l’adhérent. 

E23 - En cas de détection d’anomalies, le chargé 
d’accueil les a signalées au back office, voire au 
service de lutte contre la fraude.  

 

Savoirs : 

S1 - Connaître les orientations institutionnelles, celles de 
l’entreprise et l’environnement de la protection sociale. 

S2 - Connaître les règles de fonctionnement internes et les 
partenaires en relation avec la MSA dans son domaine 
d’activité. 

S3 - Connaître les différentes catégories d’adhérents. 

S4 - Connaître les législations applicables dans le périmètre 
d’activité confié. 

S5 - Connaître l’organisation et le fonctionnement de 
l’entreprise. 

S6 - Connaître les procédures de travail et les outils 
informatiques utilisés dans le périmètre d’activité confié. 

S7 - Connaître les services en ligne proposés par la MSA. 

S8 - Maîtriser les techniques d’entretien. 

S9 – Connaître les offres de services de la MSA et de MSA 
Services. 

 

Savoir-faire : 

SF2 - Valoriser l’image de la MSA auprès des adhérents. 

SF3 - Analyser la situation globale de l’adhérent au regard de 
la législation et apporter une réponse adaptée. 

SF4 - Appliquer les procédures de travail et de contrôle en 
vigueur. 

SF8 – Mener des entretiens en face-à-face ou par téléphone 
en recherchant un échange serein et en impulsant une relation 
constructive. 
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Activités (RNCP)  

ou Missions (MSA) 

Blocs de 
compétences 

Compétences Critères d’évaluation Savoirs et savoir-faire 

  C9 - Promouvoir les outils de 
communication numériques de 
la MSA (site Internet, 
applications mobiles et services 
en ligne MSA) et proposer 
l’offre de services de la MSA et 
de MSA Services le cas 
échéant. 

 

E24 - Le chargé d’accueil a repéré la situation de 
l’adhérent en matière d’utilisation des services en 
ligne  et a argumenté pour l’inciter à les utiliser, le 
cas échéant a aidé l’adhérent à les découvrir.  

E25 - Le chargé d’accueil a repéré les situations 
qui peuvent donner lieu à l’offre de services de la 
MSA et de MSA Services ; il les a proposés à 
l’adhérent.  

 

Savoirs : 

S7 - Connaître les services en ligne proposés par la MSA. 

S8 - Maîtriser les techniques d’entretien. 

S9 – Connaître les offres de services de la MSA et de MSA 
Services. 

 

Savoir-faire : 

SF2 - Valoriser l’image de la MSA auprès des adhérents. 

SF3 - Analyser la situation globale de l’adhérent au regard de 
la législation et apporter une réponse adaptée. 

SF4 - Appliquer les procédures de travail et de contrôle en 
vigueur. 

SF5 - Promouvoir l’ensemble des services en ligne proposés 
par la MSA. 

SF8 – Mener des entretiens en face-à-face ou par téléphone 
en recherchant un échange serein et en impulsant une relation 
constructive. 

  C10 - Tracer le contact et 
transmettre les documents 
reçus le cas échéant au service 
Courrier et numérisation.  

E26 - Au cours ou à l’issue de l’entretien, le chargé 
d’accueil trace avec précision les échanges menés 
avec l’adhérent, les documents reçus ou donnés, 
dans le système d’information de la MSA, 
législation par législation, et déclenche les alertes 
appropriées auprès des autres services. 

 

Savoirs : 

S1 - Connaître les orientations institutionnelles, celles de 
l’entreprise et l’environnement de la protection sociale. 

S2 - Connaître les règles de fonctionnement internes et les 
partenaires en relation avec la MSA dans son domaine 
d’activité. 

S3 - Connaître les différentes catégories d’adhérents. 

S4 - Connaître les législations applicables dans le périmètre 
d’activité confié. 

S5 - Connaître l’organisation et le fonctionnement de 
l’entreprise. 

S6 - Connaître les procédures de travail et les outils 
informatiques utilisés dans le périmètre d’activité confié. 
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Activités (RNCP)  

ou Missions (MSA) 

Blocs de 
compétences 

Compétences Critères d’évaluation Savoirs et savoir-faire 

Savoir-faire : 

SF1 - Proposer les mises à jour administratives du dossier en 
veillant à la qualité des informations transmises. 

SF4 - Appliquer les procédures de travail et de contrôle en 
vigueur. 

M4 - Orientation 
des adhérents en 
situation particulière 
le cas échéant 

BC5 - Repérer et 
orienter les 
adhérents en 
situation de 
détresse 

 

C11 - Repérer et orienter les 
adhérents en situation de 
détresse sociale et morale. 

E27 - Le chargé d’accueil a repéré dans les 
échanges avec l’adhérent (discours, 
comportement) les signaux de faiblesse sociale et 
morale et a orienté ce dernier vers une prise en 
charge spécifique par les services compétents 
(information sur les outils et relais disponibles, 
voire transfert de l’appel vers le service dédié aux 
situations particulières).  

 

Savoirs : 

S5 - Connaître l’organisation et le fonctionnement de 
l’entreprise. 

S6 - Connaître les procédures de travail et les outils 
informatiques utilisés dans le périmètre d’activité confié. 

S8 - Maîtriser les techniques d’entretien. 

S9 – Connaître les offres de services de la MSA et de MSA 
Services. 

 

Savoir-faire : 

SF2 - Valoriser l’image de la MSA auprès des adhérents. 

SF3 - Analyser la situation globale de l’adhérent au regard de 
la législation et apporter une réponse adaptée. 

SF4 - Appliquer les procédures de travail et de contrôle en 
vigueur. 

SF8 – Mener des entretiens en face-à-face ou par téléphone 
en recherchant un échange serein et en impulsant une relation 
constructive. 
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